
1971 No 12

Chapitre Il-Mesures manitaires applicables durant le trajet entre les porte ou
aéroports de départ et d'arrivée

Article 32

Il est interdit de jeter ou de laisser tomber d'un aéronef en cours de vol
toute matière susceptible de propager une maladie épidémique.

Article 33

• Aucune mesure sanitaire n'est imposée par un État aux navires qui
tlraversent les eaux relevant de sa compétence sans faire escale dans un port
Ou sur la côte.

Dans le cas où, pour un motif quelconque, le navire fait escale, les lois et
aèglements en vigueur dans le territoire lui sont applicables, sans toutefois
que les dispositions du présent Règlement soient outrepassées.

Article 34

Aucune mesure sanitaire autre que la visite médicale n'est prise pour un
Qvire indemne, tel que défini au titre V, empruntant un canal ou une autre

"oie maritime situés dans le territoire d'un Etat, afin de se rendre dans un
Iort situé dans le territoire d'un autre État. Cette disposition ne concerne pas

l navires provenant d'une zone infectée ou ayant à bord une persongIe en
e'venance d'une telle zone, tant que n'est pas écoulée la période d'incubation
le la maladie dont la zone est infectée.

La seule mesure applicable à un navire indemne se trouvant dans l'un ou
"autre de ces cas est, au besoin, la mise à bord d'une garde sanitaire pour
%Pêcher tout contact non autorisé entre le navire et la côte et veiller à
application des dispositions de l'article 30.

p L'autorité sanitaire permet à un navire se trouvant dans l'un des cas visés
ýdessus d'embarquer, sous son contrôle, du combustible ou des carburants,Sl'eau potable, des vivres de consommation et des approvisionnements.

Il Lors de leur passage par un canal ou par une autre voie maritime, lesvires infectés ou suspects peuvent être traités comme s'ils faisaient escale
un port du territoire dans lequel est situé le canal ou la voie maritime.

Article 35

Nonobstant toute disposition contraire du présent Règlement, exception
t de l'article 76, aucune mesure sanitaire autre que la visite médicale n'est

Þosée aux passagers et membres de l'équipage:
a) se trouvant sur un navire indemne, qui ne quittent pas le bord;
b) en transit, se trouvant à bord d'un aéronef indemne, s'ils ne franchis-

sent pas les limites de la zone de transit direct d'un aéroport du
territoire à travers lequel le transit s'effectue ou si, en attendant
l'établissement d'une telle zone dans l'aéroport, ils se soumettent aux
mesures de ségrégation prescrites par l'autorité sanitaire pour empe-
cher la propagation des maladies. Dans le cas où une personne se
trouvant dans les conditions prévues ci-dessus est obligée de quitter
l'aéroport où elle a débarqué, et ce dans le seul but de poursuivre son
voyage à partir d'un autre aéroport situé à proximité, elle continue à


